
Quel est le rôle du médecin conseil du Contrôle médical de la
sécurité sociale (CMSS) ?

Réponse courte

Le médecin conseil du CMSS est un praticien indépendant chargé d'évaluer la justification médicale des prestations

de sécurité sociale au Luxembourg. Il intervient principalement pour statuer sur les autorisations préalables exigées

pour certains soins coûteux, contrôler la durée et la justification des incapacités de travail, et émettre des avis sur

les demandes de reclassement professionnel ou d'invalidité.

Le CMSS agit en tant qu'organe d'expertise distinct de la CNS et du médecin traitant. Ses avis lient la CNS dans ses

décisions de prise en charge. Le médecin conseil peut convoquer l'assuré pour un examen médical et a accès au

dossier médical dans les limites fixées par la loi. L'employeur ne peut pas solliciter directement le CMSS ni obtenir les

résultats de ses évaluations, sauf dans le cadre de la procédure de reclassement professionnel où des

informations limitées sont transmises.

Définition

Le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) est un organe indépendant institué par le Code de la

sécurité sociale, chargé du contrôle médical de l'ensemble des prestations de sécurité sociale. Ses médecins

conseils sont des praticiens assermentés qui évaluent la nécessité médicale des soins et prestations demandés,

sans se substituer au médecin traitant dans la relation thérapeutique.

Le CMSS intervient à la demande de la CNS, de la CNAP (Caisse nationale d'assurance pension) ou d'autres

organismes de sécurité sociale. Son indépendance vis-à-vis des organismes payeurs et des assurés garantit

l'objectivité de ses évaluations.

Questions fréquentes

Comment contester un avis du médecin conseil CMSS ?

L'assuré dispose d'un recours gracieux auprès du président de la CNS, puis d'un recours contentieux devant le Conseil arbitral des
assurances sociales dans un délai de 40 jours à compter de la notification. Le Conseil supérieur statue en appel sur les contestations.

Le médecin conseil CMSS connaît-il les diagnostics confidentiels ?

Le médecin conseil est tenu au secret médical strict. Il accède aux informations médicales nécessaires à sa mission mais ne les
communique pas à l'employeur ni aux administrations non habilitées. Le secret médical est garanti par la déontologie et le RGPD.

Le médecin conseil CMSS intervient-il dans le reclassement ?

Oui, le médecin conseil intervient dans les demandes de reclassement professionnel pour raisons médicales. Il évalue la compatibilité du
poste avec l'état de santé du salarié et peut recommander un reclassement interne ou externe. Son avis pèse sur la décision finale du
dossier.
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Le médecin conseil CMSS peut-il convoquer un salarié en arrêt ?

Oui, le médecin conseil peut convoquer un salarié en arrêt maladie pour vérifier la justification médicale de l'incapacité. La convocation
doit être respectée. En cas d'absence injustifiée à la visite, l'indemnité pécuniaire de la CNS peut être suspendue.

Le médecin conseil peut-il refuser une indemnité maladie ?

Oui, après examen médical, le médecin conseil peut conclure à l'aptitude au travail et notifier la fin de l'incapacité. La CNS suspend alors
l'indemnité pécuniaire. Le salarié peut former un recours gracieux puis devant le Conseil arbitral des assurances sociales.

Quel est le rôle du médecin conseil du CMSS au Luxembourg ?

Le médecin conseil du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) évalue la justification médicale des prestations. Il statue sur les
autorisations préalables, contrôle la durée et la justification des incapacités de travail, et émet des avis sur les demandes de
reclassement ou d'invalidité.

Conditions d’exercice

Les interventions du médecin conseil couvrent un large champ de la sécurité sociale :

Domaine d'intervention Nature de l'intervention Conséquence

Autorisations préalables
Evaluation de la nécessité médicale des soins

coûteux
Accord, refus ou accord partiel

Incapacité de travail
Contrôle de la durée et de la justification des

arrêts

Confirmation, réduction ou fin de

l'incapacité

Reclassement

professionnel
Avis médical sur la capacité résiduelle Orientation vers la commission mixte

Invalidité Evaluation du degré d'invalidité Avis pour la CNAP

Prestations en nature Vérification de la conformité des soins Accord ou refus de prise en charge

Assurance accident Evaluation des séquelles et de l'IPP Avis pour l'AAA

Modalités pratiques

L'interaction avec le CMSS suit des procédures précises selon le contexte :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Situation Initiative Procédure

Autorisation préalable Praticien ou assuré
Devis transmis au CMSS, réponse sous 4 à 6

semaines

Contrôle d'incapacité
CMSS (d'office ou sur signalement

CNS)
Convocation de l'assuré, examen médical

Reclassement

professionnel

Médecin traitant ou médecin du

travail
Saisine via le formulaire de demande spécifique

Expertise invalidité CNAP
Examen médical et rapport au comité directeur

CNAP

Contestation Assuré Recours devant le Conseil arbitral sous 40 jours

L'assuré convoqué par le CMSS est tenu de se présenter à l'examen. Le refus de se soumettre au contrôle médical

peut entraîner la suspension des prestations. L'employeur est informé uniquement de l'aptitude ou de l'inaptitude,

sans accès aux données médicales.

Pratiques et recommandations

Informer les salariés de l'existence du CMSS et de son rôle distinct de celui du médecin traitant, en expliquant que la

convocation à un examen médical est une procédure normale et ne constitue pas une remise en cause de leur bonne

foi.

Faciliter les absences des salariés convoqués par le CMSS en les autorisant à se rendre aux examens médicaux

pendant les heures de travail, conformément aux règles de gestion des arrêts maladie et incapacité.

Respecter strictement la confidentialité des informations médicales et ne jamais solliciter directement le CMSS pour

obtenir des renseignements sur l'état de santé d'un salarié.

Distinguer clairement les rôles respectifs du médecin du travail (prévention des risques professionnels), du médecin

traitant (soins) et du médecin conseil du CMSS (contrôle des prestations de sécurité sociale).

Orienter les salariés vers les voies de recours en cas de désaccord avec un avis du CMSS, notamment le recours

devant le Conseil arbitral des assurances sociales dans le délai de 40 jours.
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Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 19 à 20 Missions et compétences du Contrôle médical de la sécurité sociale

CSS, art. 24 Autorisation préalable et prise en charge des prestations

CSS, art. 186 à 195 Reclassement professionnel, rôle du CMSS

CSS, art. 454-455 sexties Recours devant le Conseil arbitral des assurances sociales

Code du travail, art. L.121-6 Obligations de l'employeur en cas d'incapacité de travail

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données de santé

Le CMSS ne se substitue pas au médecin traitant et ne prescrit pas de traitement. Son rôle est exclusivement consultatif et de

contrôle. En cas de conflit entre l'avis du CMSS et celui du médecin traitant, l'assuré peut contester la décision devant le Conseil

arbitral des assurances sociales. L'employeur n'est jamais partie à cette procédure sauf dans le cadre du reclassement professionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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